
Centre de Médiation et d'Arbitrage de Paris
Désaccord entre associés, mésentente sur les
termes d’une vente, qualité d’un produit ou
prestation d’un service contestée… les sources
de litiges sont nombreuses dans le monde de
l’entreprise. 

Créé en 1995 par la Chambre de Commerce
et d’Industrie de Paris, le CMAP - Centre
de Médiation et d’Arbitrage de Paris -
accompagne les entreprises souhaitant
régler leurs différends à l’amiable, rapide-
ment, à un coût maîtrisé et en toute
confidentialité. Le CMAP propose toute
une palette de processus de résolution des
conflits, dont principalement la médiation
et l’arbitrage, véritables alternatives aux
parcours classiques de la justice et des
tribunaux. Il a parallèlement mis en place
une procédure en ligne de règlement
amiable des conflits.

Egalement reconnu pour la qualité de ses
programmes d’enseignement, le centre propose

aux professionnels (chefs d’entreprise, experts-
comptables, avocats, magistrats honoraires,
responsables juridiques, commerciaux et financiers
de l’entreprise…) des formations aux différents
modes alternatifs de règlement des conflits (ou
MARC). A l’issue de ces formations, l’agrément
accordé aux médiateurs et arbitres ayant passé
avec succès les épreuves de certification du
Centre est une véritable garantie de qualité
pour les entreprises ayant recours aux services
du CMAP.
Avec près de 300 dossiers par an, le CMAP est
le centre institutionnel gérant le plus grand
nombre de médiations en France.
En accompagnant son client de manière quasi-
quotidienne, l’expert-comptable a un rôle
privilégié de conseil. Il est le premier à pouvoir
détecter et donc anticiper d’éventuelles diffi-
cultés rencontrées par les entreprises. 

C’est pourquoi il est très important que la pro-
fession puisse être sensibilisée aux MARC et
appréhender ainsi les situations qui justifie-

raient le recours à la médiation et à l’arbitrage
plutôt que d’orienter les entreprises vers la voie
judiciaire. 
C’est dans cette optique que le CMAP et
l’Ordre des experts-comptables Paris Ile-
de-France ont souhaité concrétiser un
partenariat destiné, d’une part, à sensibiliser
les experts-comptables aux MARC dans leur
rôle de conseil, et, d’autre part, à proposer
une formation approfondie à certains
d’entre eux qui souhaiteraient devenir
eux-mêmes médiateurs et arbitres. 

Sophie Henry,
Secrétaire Générale 

du CMAP

Pour en savoir plus :
www.cmap.fr

Éligibles au DIF

LES NOUVEAUTÉS DE LA RENTRÉE 2010

Premier institut de formation du Cnam, l’Intec est spécialisé dans les métiers
de la comptabilité, du contrôle de gestion et de l’audit. Son offre de cours à
distance et de cours présentiels partout dans le monde francophone
s’adresse à tous.

Réforme du Diplôme d’Expertise Comptable 
La préparation au DEC est modifiée en raison de la réforme récente

des épreuves (décret du 30 décembre 2009). Afin de préparer la session
d’examen de novembre 2010, des séminaires sont planifiés en juillet et
septembre 2010 (puis en janvier pour la session de mai 2011).

Certificats de spécialisation avec webconférences
La totalité des certificats de spécialisation sont ouverts en formule

« cours en ligne » : le cours proprement dit sera disponible en format électro-
nique et sera complété par 8 heures de webconférences.

Formule renforcée des séances de regroupement sur Paris
Les séances de regroupement sur Paris proposent pour les UE du DGC

et du DSGC, une formule unique avec 48 heures de formation : séances
organisées en présentiel (6 séances de 4 heures le samedi) et accès aux web-
conférences (12 fois 2 heures de formation en ligne avec interactivité possible).

Formation continue : nouvelle législation
Les nouvelles mesures permettant de mener son CIF hors temps de

travail en est un facteur favorisant.
Le DIF présente aussi un nouvel avantage : le report des heures de formation
en cas de changement d’emploi.
L’Intec propose aux personnes ne pouvant se déplacer, sa formule de cours
en ligne qui intègre le contrôle de l’assiduité.

Validation des acquis 
L’Intec accompagne et met en oeuvre les dispositifs de validation des

acquis de l’expérience (VAE, VAP 85) et des études supérieures (VES) pour
les diplômes du cursus comptable.
L’Intec et le réseau des centres Cnam s’associent pour accompagner les
candidats au coeur de leur région.

Agenda

u Ouverture des inscriptions à partir du 5 juillet 2010 pour toutes
les formations (auprès de l’accueil, par courrier ou en ligne).

u Semaine portes ouvertes : du lundi 5 au samedi 10 juillet 2010
pour s’informer, rencontrer des responsables pédagogiques 
et construire son plan de formation.

Informations & Contact
Cnam-intec • 40 rue des Jeûneurs • 75002 Paris
Tél. : 01 40 27 25 38 • Fax : 01 58 80 83 54 • intec@cnam.fr
Site : http://intec.cnam.fr
Blog : http://www.formation-comptable-intec.fr

A noter : Conférence « Médiation - Arbitrage » le mercredi 8 
septembre pendant la Semaine des Instances Franciliennes


